
Me M……………
Adresse…………

Référence point de livraison électrique :
PDL n° ……………………………………………..

……………, le …. Juillet 2025

A

Madame ou Monsieur le Représentant légal
de la Société ENEDIS
4 Place de la Pyramide
TSA 25001
92030 Paris La Défense Cedex

Lettre recommandée avec accusé de réception

Objet : Pénalisation des clients sans compteurs Linky

Madame, Monsieur,

- Plus de 2,1 millions de clients ont refusé l’installation du compteur Linky. Cela, non par caprice, mais pour 
éviter de courir un risque électromagnétique ; votre système envoie des impulsions de 800 hertz par 
séquençage de quelques secondes, entre autres. Vous n’êtes pas sans savoir que les perturbations 
électromagnétiques  ne  sont  pas  nécessairement  prises  en  charge  par  nos  assurances.  Comment 
pourriez-vous nous l’imposer ?

- Plus de 4 millions de consommateurs n’ont pas voulu de compteur Linky car il permet, par l’analyse  
constante de la consommation, de savoir si un habitant est chez lui ou non. Cette donnée constamment 
entre vos mains est une atteinte à la vie privée et fait courir un autre risque à chacun de vos clients. Vous 
n’êtes pas sans savoir que vos systèmes de données sont aujourd’hui piratables à souhait par l’usage ou 
non d’intelligence artificielle. Des cambrioleurs chevronnés peuvent, à votre insu et à l’insu de tous vos  
clients, utiliser vos données en temps réel pour programmer leurs actions.

Dans tous les cas votre « composante tarifaire fixe » de 6,48 € (HT) est injuste et abusive. Une telle charge  
n’existait pas avant la pose des Linky, comment pourrait-elle donc être justifiée ? Nous vous demandons donc 
de renoncer à nous l’appliquer.
Dans le cas contraire, à partir du 1er août 2025, vous vous exposez au risque de nouvelles plaintes pour  
discrimination, en particulier de la part des personnes qui justifient de difficultés de santé. 

Recevez, Madame, Monsieur, nos plus respectueuses salutations.

Copies :
- Direction Régionale d’ENEDIS
- EDF (ou autre si autre fournisseur d’électricité… correspondant commercial)
- Monsieur ou Madame le Maire 
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